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'mmes déçus de voir que le gouvernement ait ressus-
ojet de loi. Nous sommes d'avis que cette société
n rôle de premier plan à jouer au chapitre de la pro-
nos exportations agricoles. D'après nous, les structu-
esques de comité dont a parlé le ministre ne sont pas
>les qu'il les prétend, compte tenu de la diversité de
issaire pour régler les problèmes complexes que pose
ion des denrées dans un monde où la concurrence se
Is en plus âpre. Nous sommes exposés à des pressions
le la part de pays d'un peu partout dotés d'organisa-
'instruments souples et efficaces pour exporter leur

s à ce projet de loi. Nous espérons que le
-a de ne pas y donner suite et de conser-
lue la loi existante à laquelle on aura
»rtun. La société est utile au secteur agri-
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avoir répété pendant des mois qu'il saurait faire preuve de
bienveillance et de sérieux, qu'il consulterait les premiers inté-

ressés, le gouvernement n'a pas hésité à expédier sans cérémo-

nie de vie à trépas ce petit organisme encore tout vagissant,
âgé de quelques mois à peine. Jamais le ministre n'a rencontré
le conseil d'administration, jamais il n'a prévenu les adminis-

trateurs ou le personnel. Jamais il n'a discuté des réalisations

de Canagrex. Le ministre et ses collaborateurs n'ont même pas

procédé à une évaluation de cet organisme. Apparemment, si

Canagrex doit mourir, c'est tout simplement que le ministère

des Finances en a décidé ainsi. Aujourd'hui, le gouvernement

nous demande d'ensevelir les restes et d'oublier que les agricul-

teurs ont besoin, en dépit de son trépas, de bien des services

que Canagrex devait leur fournir.

Dans son exposé, le ministre a insisté sur le fait qu'il conti-

nue, par l'entremise des Affaires extérieures, de s'enquérir au

sujet de marchés étrangers où écouler notre production agri-

cole. Il continue, par l'entremise de la Société pour l'expansion

des exportations, d'accorder des octrois et des subventions aux

vues sur

peu perplexe. Ayant écouté quelques députés
enant du côté ministériel et sachant ce qu'ils
et de loi sur Canagrex, on peut dire que nous
saisis aujourd'hui d'une mesure législative
:ilité; on ne s'embarasse pour ainsi dire pas de
tés du gouvernement auraient plutôt en tête
nme une veillée funèbre irlandaise. Mes ancê-
utôt d'Europe centrale et du Nord, je ne sais
Présidente, comment me comporter dans une
e n'ai jamais eu à me demander quelle atti-
une telle occasion. Pourtant, je conclus des
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